Ball-Trap  - le samedi 23 mai 2009
Il se déroulera au lieu-dit l'Embut à Caille (cf. plan ci-joint)

A partir de 09 heures: Poules d'essais, parcours chasse, rabbit.

A partir de 11 heures: Challenge Sapeurs Pompiers inter-départemental et Concours pour les civils. 

A S S U R A N C E S 
RESPONSABILITE CIVILE DES PRATIQUANTS
Chaque tireur doit pouvoir présenter aux agents chargés de la vérification une attestation d’assurance comportant nécessairement les mentions suivantes :
· la référence aux dispositions légales et réglementaires,
· la raison sociale de la compagnie d’assurances agréée,
· le numéro du contrat d’assurance souscrit,
· la période de validité du contrat,
· le nom et l’adresse de l’assuré.
Si les pratiquants ne sont pas en possession de cette attestation avant de participer à la manifestation, nous nous engageons à délivrer à tous les pratiquants qui n’en sont pas déjà porteurs, l’Assurance Responsabilité Civile individuelle émise par la F.F.B.T, en vente sur place.
REGLES DE SECURITE
Pour l’exécution des tirs et au cours des épreuves ou des tirs d’entraînement, les pratiquants observent les règles de sécurité suivantes:

- retirer les bretelles des fusils,

- ne faire des essais d’épaulement de fusil fermé, même vide, que sur le pas de tir et uniquement dans la direction normale du tir,

- ne charger l’arme qu’à son tour, l’arme basculée ou la culasse ouvert,

- ne se retourner en aucun cas vers le public, que l’arme soit ou non chargée,

- en cas d’interruption du tir, basculer et ouvrir les fusils sur le pas de tir et retirer les cartouches.

Buvette et restauration sur le site. Possibilité d'acheter des cartouches sur place.

Inscription souhaitée avant le 4 mai 2009 (cf. fiches d'inscription).

Pour tous renseignements n'hésitez pas à nous contacter 

· par téléphone au 06 66 65 57 80 ou au 06 65 08 49 56

· par mail: amicale.andon@voila.fr .

